
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DEPARTEMENT 

de la 

HAUTE-MARNE 

Séance ordinaire du 25 juin 2025 
 

                                                                                          REF : 2025 / 043 
 

L'an deux mil vingt-cinq, le 25 du mois de juin à 19 heures 00, le Conseil Municipal de 

la ville de JOINVILLE, assemblé en son lieu ordinaire - salle du Conseil Municipal en 

Mairie, sous la présidence de M. Bertrand OLLIVIER, Maire, pour la tenue de la session 

ordinaire, en suite de la convocation faite par M. le Maire de ladite ville le 18 juin 2025. 

 

Présents : M. OLLIVIER - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO 

- M. TAILLANDIER - M. NIVELAIS - M. BOZETTI - M. ROZE - M. MULLER - Mme 

FION - Mme ROBERT - Mme MARQUELET - Mme BRINGAND - M. LEGENDRE - 

Mme BLOT - M. MARIE - M. NEVEU - M. MATTERA – Mme PATIN. 
 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement 

délibérer. 
 

Absents excusés : 

Mme HERAULT avait donné pouvoir à M. LAMBERT 

Mme HUMBLOT avait donné pouvoir à Mme FION 

Mme CHOMPRET 

Mme PRATBERNON avait donné pouvoir à M. NEVEU 
 

Absents : / 
 

Mesdames MARQUELET et PATIN ont été désignées pour remplir les fonctions de 

secrétaires de séance qu’elles ont acceptées. 

 
OBJET : INDEMNITES POUR LE GARDIENNAGE DE L’EGLISE 

 

M. Michel LAMBERT, adjoint au Maire, explique que les différentes circulaires ont précisé que le 

montant maximum de l’indemnité allouée aux préposés chargés du gardiennage des églises communales 

pouvait faire l’objet d’une revalorisation annuelle. 

 

Le point d’indice des fonctionnaires n’ayant pas été revalorisé depuis la dernière circulaire en date du 

1er janvier 2024. 

 

Le régime pour le gardien est instauré. Il est reconduit tacitement d’année en année. 

 

Il suivra automatiquement l’évolution fixée par les textes. 

 

En 2024, la circulaire ministérielle rappelle que le plafond indemnitaire applicable pour le gardiennage 

des églises communales reste équivalent et est fixé à 503,42 euros. 

 

En 2025, l’indemnité reste inchangée, un rappel sera effectué pour l’année 2024, suite à l’arrivée du 

nouveau prêtre à la paroisse. 
                                    

 ANNÉE 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

M. LE CURÉ Gardiennage Eglise 479,86 479,86 479,86 499,75 503,42 503,42 

 

 

 

 

Nombre effectif et légal 

des Membres du Conseil 

Municipal :    23 

 

Nombre des Membres en 

exercice : 23 

 

Nombre des Membres 

présents à la séance :  19 

 

Nombre des votants 

(Présents + pouvoirs) : 22 
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Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident à l’unanimité :  

 

 D’approuver l’indemnité en faveur du gardien de l’Eglise, 

 D’imputer les crédits au compte budgétaire correspondant. 
 

 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme 

Le Maire de JOINVILLE, Bertrand OLLIVIER 
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